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CHAMPIONNAT DE FRANCE D'ENDURANCE 
 

REGLEMENT TECHNIQUE 2006 
 

GENERALITES 
 
1- Catégories acceptées  
- 600 cc 4 cylindres, répondant au règlement 600 SUPERSPORT FRANCE 
- Stocksport 1000 cc : machines conformes à la réglementation Promosport 1000 et homologuées à ce titre 
par la FFM. 
- Twins de 500 cc jusqu'à 1200 cc 
- Prototypes 4 temps jusqu'à 1200 cc. 
Le réalésage est autorisé, sous réserve d'utiliser des pièces de la marque considérée, du modèle d'origine 
et de ne pas dépasser la limite maximale de cylindrée de la catégorie. 
 
2- Eléments à démonter obligatoirement 
Phare et feu arrière, clignotants, rétroviseurs, plaque minéralogique, béquilles, repose-pieds passager, 
avertisseur sonore.  
 
3- Accessoires agressifs  
Tous les accessoires agressifs tels que tige d’amortisseur de direction, tendeurs de chaîne, ou autres 
doivent être protégés par un embout caoutchouc (tronçon de durit dépassant de 10 mm). La ou les sorties 
des silencieux d’échappement doivent être protégés (bord arrondi ou rondelle soudée). Celui-ci (dans le cas 
d’un silencieux adaptable) ne doit en aucun cas dépasser la tangente verticale du pneu arrière. Le bouchon 
de réservoir ne doit pas créer de saillie dangereuse par rapport au corps du réservoir.  
 
4- Durites de frein  
Les éléments d'origine peuvent être remplacés par des durites de type "aviation". La séparation des durites 
de frein avant doit s'effectuer impérativement au-dessus du té de fourche inférieur. Le montage de 
connecteurs rapides est autorisé.  
 
5- Guidon 
Modèle d'origine ou du commerce, aux extrémités bouchées. Toute soudure interdite sur un guidon en 
alliage léger. Réparation des guidons interdite. 
 
6- Butées de direction 
Des butées de direction fixes permettent de ménager un espace minimum de 30 mm entre réservoir ou 
cadre et guidon et 20 mm minimum entre carénage et levier de frein ou d'embrayage. En aucun cas 
l'amortisseur de direction ne peut faire office de butée de direction. 
 
7- Leviers 
Les leviers de frein avant et d'embrayage sont munis d'une boule de sécurité de 16 mm minimum. En cas de 
sphère aplatie et percée, le trou doit être bouché à l'aide de pâte à joints. Dans ce cas, l'épaisseur de la 
sphère ne pourra être inférieure à 14 mm. 
 
8- Manette des gaz 
Celle-ci doit revenir instantanément en position fermée dès que le pilote la relâche. Les poignées 
caoutchouc sont collées ou arrêtées à l'aide de fil à freiner ou de colliers rilsan. 
 
9- Coupe-circuit 
Un coupe-circuit est fixé sur le guidon, à proximité de la main du pilote, pouvant être actionné sans lâcher le 
guidon. Dans le cas d'un coupe-circuit spécifique, la commande est schématisée en rouge. Les machines 
possédant une pompe à essence doivent être équipées d'un coupe-circuit fonctionnant automatiquement, 
désactivant la pompe à essence et l'injection en moins d'une seconde, lorsque la machine est couchée sur 
l'un ou l'autre de ses côtés.  
 
10- Transpondeur 
Le transpondeur de chronométrage doit être fixé solidement en partie avant du motocycle, soit sur un tube 
de fourche, soit sur l'araignée de maintien du carénage, soit à l’intérieur du carénage (sous réserve que 
celui-ci ne soit pas construit en fibre de carbone).  
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11- Transmission d’informations 
A part le chronométrage personnel de l'équipage embarqué, aucune information ne peut être transmise ni 
par le motocycle au stand, ni par le stand au motocycle en mouvement. Aucune liaison radio n’est autorisée. 
 
12- Repose-pieds 
La longueur minimale des repose-pieds ne peut être inférieure à 65 mm. Ils doivent présenter une extrémité 
arrondie (rayon minimum 8 mm) et être ramenés en position basse par un ressort. S'ils sont fixes, ils sont 
munis d'un embout construit en téflon, matière plastique ou équivalent. 
 
13- Circuit d'huile 
Tous les bouchons de vidange, filtre à huile de type automobile, échangeurs eau/huile, vis de banjos de 
radiateur d'huile, vis des raccords du circuit de lubrification doivent être arrêtés à l'aide d'un fil métallique. 
 
14- Récupérateurs 
Tous les motocycles à 4 temps étant équipés d'un recyclage, la récupération des vapeurs d'huile 
moteur/boîte s'effectue directement dans la boîte à air. Les reniflards d'essence et d'eau de refroidissement 
doivent aboutir chacun dans un récupérateur de 0, 250 litre minimum. 
 
15- Carters extérieurs 
Des protections latérales en matériau composite type carbone/kevlar doivent être montées sur tous les 
carters extérieurs contenant de l'huile et pouvant entrer en contact direct avec la piste lors d'une chute. 
 
16- Protections de cadre 
Des roulettes de protection peuvent être installées afin de protéger la partie cycle en cas de chute. 
Toutefois, elles ne sont pas admises dans un rayon inférieur à 30 centimètres par rapport à l'axe des 
repose-pieds et ne doivent pas dépasser de plus de 10 mm du carénage. 
 
17- Circuit de refroidissement 
Est autorisée l'eau, éventuellement avec un apport d'alcool éthylique, à l'exception de tout autre additif.  
 
18- Système de ravitaillement 
Les vannes "aviation" sont autorisées, ainsi que tout système de derrick dont l'écoulement du flux d'essence 
cesse automatiquement dès que l'opérateur relâche la commande de remplissage. Tout système utilisant 
des contenants ouverts, des vannes à billes ou autre est interdit. Le ravitaillement en essence est la toute 
dernière opération à réaliser avant le départ de la machine du stand. Important : Un pilote ne peut en aucun 
cas être en selle pendant le ravitaillement en essence.  
Le ravitaillement des derricks sera obligatoirement effectué à l’aide d’une pompe manuelle (à 
pression ou rotative), à l’exclusion de toute pompe électrique ou l’utilisation d’un ensemble 
jerrikan/entonnoir ou tout autre contenant ouvert. 
 
19- Arrêt au stand 
Sont autorisés devant le stand, lors de l'arrêt, les opérations suivantes : 
- Changement de roues 
- Changement des plaquettes de frein 
- Complément d'eau ou d'huile 
- Tension et graissage de la chaîne 
- Nettoyage de la bulle 
- Réglage rapide sélecteur (inversion des vitesses) et amortisseur arrière 
- Ravitaillement en essence 
Important : 4 personnes sont habilitées à travailler sur la machine. Si le pilote participe aux opérations 
d’arrêt au stand, il est considéré comme l'une de ces personnes. 
 
20- Protection pendant le ravitaillement 
Le ravitailleur et la personne chargée de la sécurité incendie (extincteur de 5 kg minimum poudre ABC ou 
dioxyde de carbone) doivent porter des vêtements de protection, des gants, une cagoule et des lunettes de 
sécurité ou un casque intégral (écran baissé), ainsi que des chaussures ou bottes de cuir.  
 
21- Couvertures chauffantes 
Les couvertures chauffantes sont autorisées. Toute manipulation de carburant devra être effectuée à 5 
mètres au minimum des couvertures chauffantes. Celles-ci ne pourront en aucun cas se trouver branchées 
à moins de 5 mètres minimum du derrick. 
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22- Protection de chaîne 
Une protection en matériau type nylon, téflon ou équivalent, épaisseur minimale 5 mm est fixée sous le bras 
oscillant, évitant l'intrusion d'une main ou d'un pied entre la couronne et le brin inférieur de la chaîne de 
transmission. Un carter doit protéger le pignon de sortie de boîte de vitesses. 
 
23- Supports de béquille 
Ceux-ci seront réalisés au diamètre minimal de 40 mm et d’une longueur maximale de 40 mm (vis de 
fixation noyées). Matières autorisées :  plastique, téflon, nylon ou équivalent. Les supports en vé inversé 
sont interdits, sauf si la machine possède une homologation avec ce système. 
 
24- Carénage 
Le carénage doit comporter en sa partie inférieure un bac étanche pouvant contenir : 50 % de l'huile moteur 
+ 50 % de l'eau de refroidissement. La partie inférieure des ouvertures dans le carénage doit être située au 
moins à 50 mm au dessus de la partie inférieure de carénage. Deux orifices de 25 mm, munis de bouchons 
étanches démontables devront y être ménagés (bouchons à enlever en cas de pluie). La machine sera 
présentée au contrôle technique bas de carénage démonté mais présenté pour vérification.  
Le remplacement du support avant du carénage (araignée) est autorisé, il doit être construction solide et ne 
présenter aucun danger. Les Commissaires Techniques pourront refuser toute fabrication jugée 
dangereuse. 
 
25- Plaques numéros 
Les dimensions des plaques (235 x 285 mm), leur couleur (mate) et la dimension des numéros (140 x 80 
mm, épaisseur 25 mm, espace entre les numéros 15 mm mini) devront être respectées. 
600 : fond blanc, numéro bleu 
Stocksport : fond rouge, numéro blanc 
Twin : fond blanc, numéro noir 
Prototypes : fond jaune, numéro noir. 
Les plaques à numéro seront disposées ainsi : une de chaque côté de la moto, sur les flancs de la selle (si 
moins de 30° d'inclinaison) ou ceux du carénage et une à l'avant, au centre du carénage, ou de chaque 
coté. Les plaques ne devront comporter aucune publicité. 
 
26- Pneumatiques 
Libres. 
 
27- Système de démarrage 
A la fin de la course, tout motocycle devra être capable de démarrer par ses propres moyens. 
 
28- Carburant 
Carburant type sans plomb conformément à la réglementation F.I.M. 
Des prélèvements pourront être effectués. Les analyses d'essence sont effectuées aux frais de la F.F.M. si 
elles se révèlent négatives. 
Si elles se révèlent positives, le concurrent devra régler les frais correspondant. 
Dans tous les cas, la contre-expertise est aux frais des concurrents. 
 
29- Réservoir 
Le réservoir d'essence doit rester identique à l'origine dans sa forme. Il est recommandé de le remplir d'une 
mousse spéciale de rétention type Explosafe. En cas d'utilisation d'un réservoir non métallique, celui-ci doit 
avoir fait l'objet d'une homologation. 
 
30- Bruit 
La limite de bruit est fixée à 102 décibels. Une tolérance de 3 décibels sera accordée à l'arrivée de la 
course. Le contrôle sonométrique est effectué selon les normes en vigueur, à une vitesse linéaire du piston 
de 11 m/seconde.  
 
30 bis- Silencieux pour la catégorie Stocksport 
Conformément à la réglementation stocksport du Championnat de France Open de vitesse  
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31- Equipement des pilotes 
- Combinaison cuir une seule pièce (si doublure synthétique ou absence de doublure, obligation de porter 
des sous-vêtements à manches et bras longs en soie, coton ou nomex). 
- Casque intégral en bon état de moins de 5 ans, répondant aux normes ECE 22-05 P ou normes FIM 
- Gants cuir en bon état. 
- Protection dorsale obligatoire. 
- Bottes cuir en bon état. 
 
32- Présentation au contrôle 
Le contrôle d'avant épreuve est un contrôle de sécurité. L'équipage présentant une moto est responsable de 
sa conformité. La machine doit être propre, vierge de tout marquage de contrôle antérieur, dans la 
configuration qui sera la sienne pendant la course. Le motocycle sera amené au contrôle technique bas de 
carénage démonté mais présenté pour vérification.  
Lors du premier contrôle technique les équipages devront également présenter pour vérification : 
- La ou les béquilles de stand, 
- l’extincteur de l’équipage (vérifié depuis moins d’un an par un organisme agréé), 
- l’ensemble du système de ravitaillement. 
 
33- Marquage des moteurs 
Les moteurs pourront être marqués après la dernière séance chronométrée. 
 
34- Contrôles après épreuve 
A la fin de la course, toutes les machines seront mises en parc fermé. Certaines d'entre elles peuvent faire 
l'objet de contrôles de conformité : passage au sonomètre, au banc de puissance, démontage moteur 
éventuel, etc.  
 
Tout ce qui n'est pas autorisé dans ce présent règlement et dans le tableau des modifications 
possibles par catégorie est strictement interdit. 



 CHAMPIONNAT DE FRANCE D'ENDURANCE 2006
TABLEAU DES MODIFICATIONS AUTORISEES PAR CATEGORIE

06/02/2006

MODIFICATIONS AUTORISEES OU NON  SUPERSPORT France STOCKSPORT * TWIN ou PROTOTYPE
CYLINDREE ORIGINE REALESAGE AUTORISE DANS LA LIMITE DE CYLINDREE LIBRE
INSTRUMENTS DE CARBURATION ORIGINE ORIGINE LIBRE
CADRE ORIGINE ORIGINE LIBRE
PARTIE ARRIERE DU CADRE ORIGINE ORIGINE LIBRE
FOURCHE ORIGINE ORIGINE LIBRE
PARTIES INTERNES DE LA FOURCHE LIBRE LIBRE LIBRE
RESSORTS DE FOURCHE LIBRE LIBRE LIBRE
TES DE FOURCHE ORIGINE ORIGINE LIBRE
BRAS OSCILLANT ORIGINE ORIGINE LIBRE
AMORTISSEUR AR LIBRE, FIXATIONS D'ORIGINE LIBRE, FIXATIONS D'ORIGINE LIBRE
ROUES ORIGINE ORIGINE LIBRE
AXES DE ROUES ORIGINE ORIGINE LIBRE
ENTRETOISES MODIFICATION AUTORISEE MODIFICATION AUTORISEE SAUF SOUDURE, GOUPILLAGE, RIVETAGE LIBRE
DISQUES DE FREIN LIBRE, IDENTIQUE A L'ORIGINE TYPE FLOTTANT AUTORISE SUR MOYEU D'ORIGINE LIBRE
ETRIERS ORIGINE ORIGINE LIBRE
MAITRES CYLINDRE AV ET AR ORIGINE ORIGINE LIBRE
PLAQUETTES DE FREIN LIBRE LIBRE LIBRE
CARENAGE LIBRE, ASPECT D'ORIGINE LIBRE, ASPECT D'ORIGINE LIBRE
GARDE BOUE AVANT LIBRE, ASPECT D'ORIGINE LIBRE, ASPECT D'ORIGINE LIBRE
GARDE BOUE ARRIERE LIBRE, ASPECT D'ORIGINE LIBRE, ASPECT D'ORIGINE LIBRE
RESERVOIR D'ESSENCE 24 L MAXI, ASPECT D'ORIGINE 24 L MAXI, ASPECT D'ORIGINE LIBRE, 24L MAXI
SELLE LIBRE, ASPECT D'ORIGINE LIBRE, ASPECT D'ORIGINE LIBRE
RADIATEURS HUILE ET EAU CHANGEMENT DU RADIATEUR D'EAU AUTORISE ORIGINE LIBRE
BOITE A AIR ORIGINE ORIGINE LIBRE
ELEMENT FILTRANT MODIFIE OU REMPLACE ORIGINE ne doivent pas être supprimées ou modifiées LIBRE
CARBURATEURS/INJECTION ORIGINE ORIGINE LIBRE
PRESSION DE POMPE A ESSENCE LIBRE ORIGINE LIBRE
CARTOGRAPHIE INJECTION MODIFICATION AUTORISEE ORIGINE LIBRE

REGLAGE D'INJECTION

l'adjonction d'un dispositif supplémentaire pour changer le mélange de 
carburant peut être installé et doit être fixé aux connecteurs originaux. 
Le faisceau de câbles original doit être conservé.

TAUX DE COMPRESSION LIBRE ORIGINE LIBRE
CULASSE ORIGINE ORIGINE LIBRE
CHAMBRE DE COMBUSTION ORIGINE ORIGINE LIBRE
RESSORTS DE SOUPAPES ORIGINE ORIGINE LIBRE
ARBRES A CAMES ORIGINE ORIGINE LIBRE
DECALAGE DE LA DISTRIBUTION AUTORISE INTERDIT LIBRE
VILEBREQUIN ORIGINE ORIGINE LIBRE
POMPE A HUILE ORIGINE ORIGINE LIBRE
BIELLES ORIGINE ORIGINE LIBRE
PISTONS/AXES/CLIPS ORIGINE ORIGINE LIBRE
SEGMENTS ORIGINE ORIGINE LIBRE
CYLINDRES ORIGINE ORIGINE LIBRE
PLAN DE JOINT CYLINDRE COTE CULASSE ORIGINE MODIFICATION INTERDITE LIBRE
CARTER MOTEUR ORIGINE ORIGINE LIBRE
BOITE DE VITESSES ORIGINE ORIGINE LIBRE
TRANSMISSION PRIMAIRE ORIGINE ORIGINE LIBRE
TRANSMISSION SECONDAIRE MODIFICATIONS AUTORISEES MODIFICATIONS AUTORISEES LIBRE
EMBRAYAGE ORIGINE ORIGINE LIBRE
RESSORTS D'EMBRAYAGE LIBRES LIBRES LIBRE
CLOCHE D'EMBRAYAGE ORIGINE ORIGINE LIBRE
BOITIER CDI MODIFICATION AUTORISEE ORIGINE LIBRE
ECHAPPEMENT MODIFICATION AUTORISEE CHANGEMENT COLLECTEUR ET SILENCIEUX AUTORISES ** LIBRE
NOMBRE DE SILENCIEUX ORIGINE ORIGINE LIBRE
EMPLACEMENT DU SILENCIEUX ORIGINE ORIGINE LIBRE
DISPOSITIF DE DEMARRAGE OBLIGATOIRE OBLIGATOIRE OBLIGATOIRE

* conforme à la reglementation stocksport du Championnat de France Open de Vitesse
** Conforme à la reglementation stocksport du Championnat de France Open de Vitesse


